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Dans la presente decision, la Regie statue sur la demande de revision du 5 oetobre 2005 de
M. Hugo Beaulieu de la decision D-2004- 127 telle que reetifiee par la decision

2004- 127R. Cette derniere decision ne lui permettait pas d' obtenir des frais pour sa
participation aux reneontres techniques du groupe de travail dont Ie Distributeur demandait
d' autoriser la tenue. Ces reneontres visaient a permettre au Distributeur de reeueillir les
eommentaires ainsi que les pistes d' ameliorations que pourraient suggerer les intervenants
dans Ie cadre du dossier portant sur les conditions de service liees a l' alimentation en
eleetrieite et aux frais afferents.

Le 25 oetobre 2005 , la Regie informe M. Beaulieu et Ie Distributeur qu elle proeedera a
l' examen de la presente demande de revision sur dossier. Les parties sont invitees a
soumettre leurs observations ou argumentations ainsi que la jurisprudence au soutien de
leurs pretentions avant Ie 15 novembre 2005. A eette date, Ie Distributeur soumet son
argumentation. Le 18 novembre suivant, Ie demandeur soumet son argumentation de meme
que sa replique a l' argumentation du Distributeur.

Le dossier est pris en delibere a eompter du 18 novembre 2005.

Le 6 deeembre 2005 , la Regie informe les parties de l' empeehement d' agir d'un membre de
la formation et que , eonformement a l'article 17 de la Loi sur la Regie de l' energie (la Loi),
les deux autres regisseurs proeederaient a rendre la presente decision.

Le 21 juin 2004 , la Regie rend sa decision proeedurale 0.2004- 127 sur la reconnaissance
des intervenants au dossier R-3535-2004 , Ie ealendrier ainsi que Ie budget du groupe de
travail.

Aux termes de eette decision, la Regie permet a M. Beaulieu de prendre part au dossier a
titre d' intervenant, sur une base exeeptionnelle puisqu il Ie fait a titre personnel sans
representer l' interet d'une classe de eonsommateurs. Comme il desire intervenir a titre
personnel , la Regie ne lui permet pas d' obtenir des frais de participation aux reneontres du
groupe de travail eonstitue pour assister Ie Distributeur dans la formulation d'une

L.R.Q. , c. R- 01.
Dossier R-3535-2004 : demande relative a la modification de certaines conditions de service d' Hydro-Quebec liees
a I' alimentation en electricite et des frais afferents.
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proposition devant faire l' objet d'un examen par la Regie. Cette demiere reserve toutefois

sa decision sur la question des frais pour Ie reste du dossier.

La premiere formation rend eette decision sur la base de la demande d' intervention que lui

avait aeheminee Ie demandeur dans Ie dossier R-3535-2004 Ie 7 juin et eompletee Ie 16 juin

2004.

La demande d' intervention

Dans sa lettre du 7 juin 2004, M. Beaulieu formule sa demande d' intervention dans les
termes suivants :

(( 

Par la presente, je veux manifester a la Regie mon desir de participer a I 'audience

mentionnee en objet. Mon interet et mon experience pratique a titre de citoyen et de

justiciable face a I 'application faite par Hydro-Quebec du reglement 634 pourront
etre utiles a la Regie, notamment dans la comprehension des enjeux relies au
chapitre IV et aux frais lies a I 'alimentation en electricite. Je recherche des
conclusions equitables pour les abonnes et les abonnes potentiels d' Hydro-Quebec.

aimerais assister aux audiences techniques et etre entendu en audience par la
Regie et etre rembourse pour les frais occasionnes par ma participation dans la

mesure de mes draits et de la Loi sur la Regie de l'energie. Je m 'en remets aux

indications de la Regie quant au nombre de rencontres techniques, mais je precise

queje desire y participer egalement.... 

A la suite des eommentaires du Distributeur sur sa demande d' intervention , Ie demandeur

complete sa demande d' intervention dans une eorrespondanee du 16 juin 2004:

(( 

Les motif a I' appui de ma demande d' intervention sont exposes dans ma demande
initiale. Par contre, je peux ajouter qu 'ayant demande a Hydro-Quebec une

estimation du branchement de ma propriete et ayant obtenu des estimations que je

trouve exorbitantes, je considere que Ie reglement doit etre revu pour etre plus
equitable envers les abonnes eventuels d'Hydro-Quebec, distributeur d' electricite et

monopole. 

(.. .) 

Ce n 'est qu 'apres etude du reglement que je pourrai formuler plus
precisement les conclusions recherchees suite aux propositions d 'Hydro-Quebec et
estimer la preuve necessaire pour ce fa ire. Toutefois, je desire presenter mon

temoignage devant la Regie ainsi que je l'ai egalement mentionne dans ma demande
intervention. 
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La decision D-2004-127 du 21 juin 2004

Aux termes de la decision proeedurale D-2004- l27 , la Regie statue sur la reconnaissance du
statut d' intervenant, determine Ie ealendrier des reneontres de travail, donne certaines
instructions quant au eontenu des rencontres et fixe Ie montant des frais de participation au
groupe de travail. Ainsi, eu egard au demandeur, la Regie lui reeonnalt Ie statut

intervenant :

(( 

M. Hugo Beaulieu demande Ie statut d ' intervenant sans representer I ' interet d 'une
classe de consommateurs, mais desire apporter son experience personnelle au debat.
Cette situation est une premiere dans I 'histoire des groupes de travail mis en place
par la Regie. Malgre cela, la Regie tente l'experience et permet a M Beaulieu de
participer a titre d'intervenant. Ce faisant, la Regie lui rappelle qu 'un tel statut ne
lui confire pas que des droits, mais aussi la tache de participer non pas dans son
seul interet, mais dans celui de la collectivite des usagers. La Regie l' incite a
coordonner son implication avec celle des groupes de consommateurs de sa classe
soft DC et Uc. 

Par aileurs, quant au ealendrier et au eontenu des reneontres :

(( 

La Regie accepte la proposition de calendrier soumise par Ie Distributeur, sujet a
ajout de la partie du theme de la production distribuee relative aux conditions de

service. Au cours des presentes reunions du groupe de travail, la Regie ne attend
pas a l' etude de textes precis, mais a l' elaboration des pistes d' amelioration. Elle
demande au Distributeur de I 'informer des dates precises de la tenue des rencontres
dans les meileurs delais. 

Cependant, la premiere formation ne permet pas au demandeur d' obtenir des frais de
participation pour les rencontres du groupe de travail:

(( 

La Regie octroie, pour les reunions du groupe de travail, des frais de participation
de 1600 par journee ou de 800 par demi-journee par intervenant ainsi que les

frais de transport et d'hebergement et les taxes, s il y a lieu, conformement aux
exigences du Guide.

To utefo is, l'intervention de M Hugo Beaulieu a titre individuel. ne souleve vas de
questions d'interet public et sa participation, liee a un interet versonnel, ne lui
permet pas d' obtenir des frais de participation pour les rencontres du groupe de
travail.
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La Regie reserve sa decision sur cette question des frais pour Ie reste du dossier 

(nous soulignons)

Six reneontres du groupe de travail ont lieu du 22 juin au 2 novembre 2004.

Demande de remboursement des frais du demandeur

M. Beaulieu partieipe a toutes les reneontres du goupe de travail. Plus d' un an plus tard
dans une eorrespondanee du 11 juilet 2005 adressee a la Regie, il demande Ie

remboursement de ses frais puisque, selon lui , il a respecte Ie mandat que lui avait eonfie la
Regie. II precise qu 'une trentaine de personnes lui ont demande de les representer. II

represente dorenavant les inten ts d 'un groupe de eonsommateurs et c ' est a ee titre et non a

titre personnel qu il entend poursuivre son role d' intervenant. Ainsi :

(( 

Je desire porter a votre attention I 'extension de mon role en tant qu intervenant

dans la cause R-3535-2004 concernant les conditions de service lies a
I 'alimentation en electricite et les frais afferents. En cela j 'ai respecte Ie mandat que

m 'avait confie la Regie dans sa decision D-2004-127, dossier R-3535-2004 en date

du 21 juin 2004, qui dit que mon statut d' intervenant 

(( 

ne (me) c011jere pas que des

droits, mais aussi la tache de participer non pas dans (mon) seul interet, mais dans
celui dans la collectivite des usagers.

Ainsi, depuis Ie debut des rencontres techniques relatives aux conditions de service et
a la suite de diverses demarches que j 'ai faites, une trentaine de personne, aux prises

avec les memes problemes que moi, en l' occurrence les couts eleves associes a un
prolongement de reseau en l'absence d'un reseau municipal d'adduction d'eau

m 'ont demande de les representer et d' etre leur porte-parole. Je n 'agis done plus a
titre personnel, ayant maintenant a cceur de faire avancer les choses pour ces
personnes qui se sont manifestees et qui comptent sur moi une situation desormais
tres concrete ainsi que pour toutes les autres qui vivent ou qui vivront Ie meme

probleme. 

(...

En consequence, vu que je represente maintenant I ' interet d 'un groupe de
consommateurs et que est a ce titre que j 'entends poursuivre mon role

intervenant dans Ie dossier precite, vu aussi Ie travail de recherche et les
demarches que j 'ai du faire pour remplir mon mandat, je demande a la Regie de

m 'octroyer les frais de participation pour les rencontres du groupe de travail. 

)) (. . .

Decision D-2004- J 27 , 21 juin 2004 , page J 
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Le 18 juillet 2005 , la Regie indique a M. Beaulieu que sa demande de remboursement de
frais ne peut etre retenue, la Regie ayant deja statue sur ee point. Elle in forme egalement
M. Beaulieu qu ' en ee qui a trait aux frais pour Ie reste du dossier, la Regie verra a statuer sur
les balises selon la decision qu elle aura a rendre sur les modifications qu il allegue quant a
sa representativite.

Dans une correspondanee du 23 aout 2005 , Ie cabinet d' avoeats Cholette Savard, s.

informe la Regie qu il represente dorenavant M. Hugo Beaulieu. Selon les procureurs de
M. Beaulieu, Ie refus de payer des frais n est pas eonforme aux ordonnanees de la Regie
dans la decision 0.2004- 127. Ils preeisent qu il ne s agit pas d'une demande de revision et

il revient plutot a Hydro-Quebec de demander a la Regie de se prononeer sur eette erreur
ou a la Regie de eorriger son erreur, auquel cas ils demanderont la revision.

Les proeureurs du demandeur demandent a la Regie de leur faire parvenir les sommes
reclamees par M. Beaulieu pour les reunions auxquelles il a partieipe.

Le 7 septembre 2005 , la Regie reetifie la decision, tel que l'article 38 de la Loi l' y autorise

en preeisant qu il s agit manifestement d'une erreur d' eeriture puisqu

' (( 

Il ressort

cfairement de fa decision D-2004-127 que monsieur Beaulieu ne peut obtenir desfrais pour
sa participation aux rencontres du groupe de travail, sans que cette decision soit reprise
explicitement dans son dispositif))

Le 5 oetobre 2005 , M. Beaulieu demande a la Regie de reviser sa decision 0.2004- 127 telle
que reetifiee par la decision D-2004- 127R. Les conclusions de sa demande sont :

((D'ACCUEILLIR la presente demande de revision de la decision D-2004-127
rectifee a l' egard desfrais accordes au demandeur;

DECLARER qu 'il a droit a de telsfrais d' intervention;

ACCORDER au demandeur Ie remboursement des frais de participation
encourus pour les reunions de travail dans Ie dossier D-2004-127;

Decision D-2004- 127R, page 4.
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ORDONNER a Hydro-Quebec de rembourser au requerant la somme de
11 200 00 dans un delai de trente (30) jours de la decision a etre rendue sur 
presente demande. 

Pretention du demandeur

Le demandeur fonde sa demande sur les paragraphes 1 et 3 de l' article 37 de la Loi qui
prescrit que:

(( 37. La Regie peut d' ofjce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
qu elle a rendue :

lorsqu il est decouvert un fait nouveau qui, s il avait ete connu en temps utile
aurait pu justifer une decision diferente;

lorsqu 'une personne interessee a l'affaire n a pu, pour des raisons jugees
sufjsantes, presenter ses observations;

lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider une decision.

Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux
personnes concernees de presenter leurs observations.

Dans Ie cas vise au paragraphe 3 , la decision ne peut etre revisee ou revoquee
par les regisseurs qui l'ont rendue. 

Au soutien de sa pretention, Ie demandeur invoque divers vices de fond de nature a invalider

la decision ainsi que la decouverte de faits nouveaux qui, s ils avaient ete eonnus en temps
utile, auraient pu justifier une decision differente (paragraphe 1).

Vices de fond

Le demandeur soumet que la decision reetifiee est entaehee de divers VIces de fond
importants de nature a l' invalider.

Tout d' abord, Ie demandeur soutient que la Regie a ajoute d' autres eriteres au seul eritere

d' attribution de frais prevu au 2 alinea de l' article 36 de la Loi, soit I 'utilite de la
participation. En ajoutant que son intervention ne soulevait pas de questions d' interet public

et que sa participation etait liee a un interet personnel, la Regie a outrepasse sa competence
ce qui eonstitue un vice de fond de natue a invalider la decision.

Egalement, pour Ie demandeur, la decision est ilogique en ce que lui ayant aeeorde Ie statut
intervenant, eonsiderant que son intervention etait susceptible d' etre utile, la premiere
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formation ne pouvait lui refuser d' offiee Ie remboursement de ses frais, a moins de
eonsiderer qu il etait impossible que son intervention puisse avoir une queleonque utilite.

De plus, Ie demandeur soutient que la decision en cause est ilogique alors que la Regie
deerete d' avanee, avant meme d' avoir entendu son intervention, que eelle-ci ne soul eve pas
de questions d' interet public.

Par ailleurs , Ie demandeur soutient que la determination par la Regie de son interet eomme
etant de nature (( purement personnelle)) eonstitue une erreur determinante de nature a
invalider la decision. A eet egard, Ie demandeur souligne que , tout en defendant son interet
propre , son intervention a pour but d' influeneer Ie developpement de politiques equitables
pour les abonnes.

Enfin , selon Ie demandeur, la decision corrigee equivaut de surcrolt a un deni de justice qui
empeehe Ie eitoyen prive de partieiper, faute de moyens, alors qu il souhaite fournir une
participation utile et dans l' interet de la eommunaute. Selon Ie demandeur, une telle
contravention aux prineipes de justice naturelle represente un vice de fond car Ie non-
paiement des frais equivaut a une maniere indireete de l' empecher d' intervenir dans Ie
dossier. Le demandeur soutient finalement, qu afin de respecter l' esprit et la finalite de la
Loi , il est essentiel de ne pas effeetivement empeeher la participation de eitoyens prives aux
audiences en ne leur niant pas d' avanee Ie droit au remboursement de leurs frais.

Faits nouveaux

De sureroH, Ie demandeur soutient que , depuis que la Regie a rendu sa decision D-2004- 127

il a re9u mandat de divers usagers, preoeeupes par les memes questions que lui, de les
representer. L'existenee de ee groupe important eonstitue un fait nouveau, impossible a
demontrer a eette epoque. Selon lui, si la Regie l' avait su , la decision 0.2004-127 aurait pu

etre differente. Le demandeur soutient que eet element aurait pu etre determinant puisque la
decision de la Regie aI' egard du remboursement de ses frais se basait sur la nature de cette
intervention.

Comme les decisions de la Regie sont sans appel, les dispositions relatives a la revision
constituent des exceptions a la regIe et doivent etre interpretees limitativement. II doit etre
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demontre qu une demande reneontre l'un des trois cas d' ouvertre vises a l'article 37 de la
Loi , sinon elle est rejetee sans examen au merite.

Dans les cas de vice de fond de nature a invalider une decision , l'article 37(3) de la Loi ne
permet pas a une formation de la Regie de reviser la decision d'une premiere formation
uniquement paree qu elle aurait une opinion differente sur l' applieation d'une disposition de
la Loi ou sur l' appreeiation des faits. La demande en revision ne doit pas etre un appel

deguise.

En revision, ne peuvent etre eorrigees que les erreurs fatales qui sont de nature a invalider
une decision, en ee qu ' elle repose sur des conclusions en droit ou en faits qui sont
insoutenables , qui ne peuvent etre defendues.

Vices de fond de nature it invalider la decision

Quant aux diverses allegations du demandeur relatives a l' illogisme de la decision la rendant
susceptible de revision, la Regie est d' avis que eette pretention, tout eomme l' ensemble des

moyens ou arguments evoques par Ie demandeur, sont mal fondes en faits et en droit.

Dans la decision 0.2004- 127 , Ie statut d' intervenant est reeonnu au demandeur, ee qui lui

permet de partieiper au processus d' examen amoree par la Regie. Dans cette decision, la

Regie , dans une optique d' optimisation de ses processus , consent egalement a la constitution
un groupe de travail , a la demande du Distributeur. Cette demarche s inserit dans Ie cadre
un processus hors audience , comme etape prealable au depot d'une proposition par Ie

Distributeur sur les conditions de service liees aI' alimentation en eleetrieite ainsi que les
frais afferents prevus aux Tarif du Distributeur et les conditions de leur application . La

Regie donne certaines instructions quant au eontenu de ees reneontres et elle y fixe Ie
montant de la remuneration des participants aux reneontres du groupe de travail , suivant les

baremes prevus au Guide de paiement de frais des intervenants adopte par la decision

2003- 183

Cependant, eomme la demarche du demandeur en est une personnelle , qu il ne represente
pas de groupe de eonsommateurs et que son intervention est aecueillie a ee titre, de fayon

exeeptionnelle, pour lui permettre de faire part de son experience personnelle et non sur la

base de l' interet public, la premiere formation juge qu elle ne peut lui oetroyer de
remuneration dans Ie cadre des travaux du groupe de travail.

Reglement 663 Hydro-Quebec etablissant les tar(fs d' electricite et les conditions de leur application (1998) 130

O. II , 2261 tel que modi fie par les decisions de la Regie de l' energie.

Dossier R-3500-2002 , 2 octobre 2003 , article 45.
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Le pouvoir de la Regie en matiere de reconnaissance d' intervenants est un pouvoir
discretionnaire dont elle peut moduler I' exercice , notamment en eneadrant ou en balisant

intervention. Elle peut notamment preserire a un participant de limiter son intervention a
un ou des sujets partieuliers

est dans l' exereice de ee pouvoir diseretionnaire que la Regie a decide de ne pas octroyer
de remuneration au demandeur dans Ie cadre du groupe de travail.

est au regard de la nature et de la portee de la demarche du demandeur que la Regie a
fonde sa decision. Cette decision de ne pas lui permettre d'obtenir des frais pour sa
participation au groupe de travail est suffsamment motivee , ne eomporte aueun ilogisme et

est pas irrationnelle. Elle est eoherente avec Ie fait que la reconnaissance du demandeur
est faite sur une base exeeptionnelle. C' est dans l' exereiee de son pouvoir discretionnaire

que la Regie est parvenue a eette conclusion et Ie demandeur n a pas demontre que la Regie
ee faisant, avait eommis une erreur susceptible d' invalider la decision.

Ajoutons que Ie demandeur souhaite essentiellement faire part de son experience
relativement a une demande de branehement au reseau du Distributeur et , possiblement
eommenter l' eventuelle proposition a venir du Distributeur sur eet aspect, alors que les
travaux du groupe de travail debordaient largement Ie seul sujet de preoccupation manifeste
par Ie demandeur. De plus, ees travaux n ont pas porte sur l' etude de texte mais sur

elaboration de pistes d' amelioration, tel que preserit par la Regie.

Qui plus est, la Regie s etonne de l' allegation du demandeur a l' effet que la decision, telle
que reetifiee , eonstitue un deni de justice , puisque eela equivaut a empeeher Ie eitoyen prive
de partieiper, faute de moyens. Les frais en question ont ete fixes pour la participation aux
reneontres du groupe de travail qui visaient a assister Ie Distributeur dans la formulation

une proposition devant faire l' objet d' un exam en par la Regie.

Ces frais n ont pas ete fixes pour permettre aux intervenants eoneemes de preparer leur
preuve et partieiper aI' audience pub Ii que. Les allegations du demandeur de deni de justice
dans ee contexte et de contravention aux prineipes de justice natuelle, equivalant a

empeeher d' intervenir en raison du non octroi de frais de participation au groupe de travail
sont mal fondees.

Manifestement, Ie demandeur semble eonfondre Ie droit au remboursement de ses frais a la
suite des audiences devant etre tenues et l' oetroi de frais de participation aux rencontres du

Reglement sur la procedure de la Regie de l'energie, (1998) 130 G.O. II , 1245 , art. 7.



2006- , R-3588-2005 , 2006 01 26

groupe de travail , eonstitue a la suggestion du Distributeur eomme etape preliminaire. La
Regie ne lui a jamais refuse d' office Ie remboursement de ses frais au terme de l'audienee.

Au eontraire, elle a reserve sa decision a eet egard. Ce qu elle a decide, e est ne pas lui

permettre d' obtenir de frais de participation aux reneontres du groupe de travail paree qu
moment de sa demande d' intervention , il agissait dans Ie cadre d' une demarche personnelle

, qu a ee titre , l' interet public ne justifiait pas qu on lui en octroie.

Faits nouveaux

Quant a la pretention du demandeur a l' effet que la decision doit etre revisee sur la base de
(( faits nouveaux )), la Regie rejette ee moyen. Les eriteres de (( faits nouveaux )) ne sont pas

reneontres puisque les demarches du demandeur se sont faites apres que la decision ait ete
rendue. De sureroit, la Regie a deja statue sur eette question dans sa decision D-2005-172 du

28 septembre 2005 , alors qu elle souligne a la page 3 que:

(( 

Onze des douze intervenants ont manifeste leur intention de poursuivre leur
participation a I 'etude du present dossier.

Le rr septembre 2005, M. Hugo Beaulieu demande a la Regie de prendre acte du

changement de sa representativite.

La Regie ne reconnaft comme intervenant que M. Hugo Beaulieu. Les procurations,
lettres de support et autres documents soumis au soutien de sa demande ne font pas
de leurs auteurs des groupes de personnes reunis au sens du 3 alinea de I ' article 

de la Loi sur la Regie de l'nergil (la Loi). De tels documents ne constituent pas des
demandes d' intervention. Ils ne peuvent, au mieux, qu ilustrer que la situation a
laquelle M. Beaulieu adresse est vecue par d' autres abonnes, ce dont la Regie a
deja tenu compte par sa decision D-2004-127 . Son droit a des frais de participation
a compter de la presente decision ne pourra decouler il en est un, que du 2 alinea

de l'article 36 de la Loi et de l'utilie de sa participation appreciee a la .fin de
I 'audience. 

Conclusion

Le demandeur n a pas eonvaineu la presente formation que la decision D-2004- 127 , telle

que reetifiee, est entaehee d'un vice de fond de nature a l' invalider ou qu elle doit etre

reexaminee en raison de la decouverte de faits nouveaux qui auraient pu justifier une
decision differente.

L.R. , c. R- 01.
Decision D-2004- J27 , 21 juin 2004 , rectifiee Ie 7 septembre 2005.
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Dans Ie cadre de I' exereiee de son pouvoir visant la reconnaissance des intervenants au
dossier en cause, la premiere formation pouvait limiter et eneadrer la participation aux
rencontres du groupe de travail , y eompris la remuneration. La decision est suffsamment
motivee , n est pas insoutenable et ne eomporte aueun ilogisme en faits et en droit. Dans ees
eireonstanees , meme si elle aurait pu rendre une decision differente, la presente formation ne
peut s ' autoriser a intervenir et a y substituer son opinion puis que Ie demandeur ne reneontre
pas les conditions d' ouvertre a la revision prevues a la Loi. Le demandeur aura toute
opportnite de faire valoir son point de vue au eours de l' audienee dont la Regie a en cadre

la tenue et defini les sujets qui y seront abordeS . II pourra etre rembourse pour les frais
raisonnables qu il aura engages ou qu il pourra reclamer, suivant l' appreeiation de l' utilite
de sa contribution aux deliberations par la formation chargee de I' examen de la demande.

POUR CES MOTIFS,

!t. x.gt

,. :

REJETTE la demande de revision de M. Hugo Beaulieu.

Gilles Boulianne
Regisseur

Louise Rozon
Regisseure

Hugo Beaulieu represente par M Mark Savard;
Hydro-Quebec representee par M Jean-Olivier Tremblay.

Decision D-2005- 172 , 28 septembre 2005.


